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Avant-propos 

Le présent document (EN 206:2013) a été élaboré par le Comité Technique CEN/TC 104 “Béton et produits 
relatifs au béton”, dont le secrétariat est tenu par DIN. 

Cette Norme européenne devra recevoir le statut de norme nationale, soit par publication d'un texte identique, 
soit par entérinement, au plus tard en juin 2014 et toutes les normes nationales en contradiction devront être 
retirées au plus tard en juin 2014. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. Le CEN et/ou le CENELEC ne saurait [sauraient] être 
tenu[s] pour responsable[s] de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

Basée sur une décision du CEN/BT (DÉCISION BT 42/2013), l’EN 12620:2013 a été annulée. Par
conséquent, le présent document a été aligné sur les spécifications données dans l’EN 12620:2002+A1:2008. 
Dès que le CEN/TC 154 publiera une nouvelle version de l’EN 12620, le CEN/TC 104 amendera l’EN 206. 

Le présent document remplace l’EN 206-1:2000 et l’EN 206-9:2010. 

Lors de l’élaboration de la présente Norme européenne, les points essentiels suivants ont notamment fait
l’objet d’une révision : 

a) ajout de règles d’application pour le béton renforcé par des fibres et le béton contenant des granulats
recyclés ; 

b) révision du concept de coefficient k pour les cendres volantes et les fumées de silice et ajout de 
nouvelles règles pour le laitier granulé de haut-fourneau moulu ; 

c) ajout de principes relatifs aux concepts de performance pour l’utilisation d’additions, notamment le
concept de performance équivalente du béton et le concept de performance équivalente de 
combinaison ; 

d) révision et ajout de nouveaux concepts pour l’évaluation de la conformité ; 

e) intégration de l’EN 206-9, « Règles complémentaires pour le béton auto-plaçant » ; 

f) ajout d’exigences complémentaires pour le béton destiné aux travaux géotechniques spéciaux
(Annexe D). 

NOTE L’Annexe D a été élaborée conjointement par le CEN/TC 104 et le CEN/TC 288. 

La Figure 1 illustre les relations entre l’EN 206 et les normes de calcul et d’exécution, les normes relatives aux
constituants et les normes d’essais. 
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